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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Catherine Moureaux, Mme Isabelle
Moinnet, Mme Caroline Persoons et
Mme Christine Poulin

Au point J.

1) remplacer la phrase « pendant que les dos-
siers des métis francophones ont été rapatriés
à la « Direction de l’Adoption – Autorité cen-
trale Communautaire (ACC) » de la Fédération
Wallonie-Bruxelles ; » par « pendant que les dos-
siers des métis francophones sont restés à dis-
position de l’Autorité Centrale Communautaire
(ACC) de la Fédération Wallonie-Bruxelles à leur
demande le cas échéant »

Justification

L’Autorité centrale communautaire de la Fédé-

ration Wallonie-Bruxelles précise que les dossiers
métis francophones ne lui ont pas été transférés.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Catherine Moureaux, Mme Isabelle
Moinnet, Mme Caroline Persoons et
Mme Christine Poulin

Au point K.

Insérer le mot « adopté » entre le mot « inté-
ressé » et les mots « d’accéder ».

Justification

Le décret du 31 mars 2004 relatif à l’adoption
et l’arrêté du 8 mai 2014 du gouvernement de Fé-
dération Wallonie-Bruxelles permettent à tout in-
téressé adopté d’avoir accès à ses origines, avec en-
cadrement professionnel et soutien psychologique.


